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PRESENTATION
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La présente instruction précise les régles de taxe sur la valeur ajoutée applicables aux offices de
tourisme et aux syndicats d'initiative.

Ces régles se substituent 4 celles précédemment décrites dans les instructions du 7 février 1980,
publiée au BODGI 3 A-5-80, et du 21 mai 19380, publiée au BOI 3 A-10-80, dont les d:sq:-usmuns sont
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